
Le salarié peut-il annuler sa prise de poste après avoir signé le
contrat ?

Réponse courte

Le salarié ne peut pas annuler unilatéralement sa prise de poste après avoir signé le contrat de travail au

Luxembourg. Dès la signature, il est juridiquement tenu de débuter son activité à la date convenue. Le contrat crée

des obligations réciproques pour les deux parties, indépendamment de la date effective de début du travail.

S'il souhaite ne pas honorer la prise de poste, le salarié doit notifier sa décision par écrit et respecter les délais de

préavis applicables, même si la prestation de travail n'a pas encore commencé. En cas d'absence injustifiée le jour

prévu, l'employeur peut réclamer des dommages et intérêts pour inexécution contractuelle, à condition de prouver

un préjudice réel.

La solution la plus appropriée reste la résiliation d'un commun accord, qui permet d'éviter tout litige et d'éteindre

toutes les obligations sans pénalité pour aucune des parties.

Définition

L'annulation de la prise de poste par un salarié désigne la situation dans laquelle un salarié, ayant signé un

contrat de travail avec un employeur, informe ce dernier de sa décision de ne pas débuter l'exécution de ses

fonctions à la date convenue. Cette situation se distingue de la rupture du contrat en cours d'exécution, car elle

intervient avant le commencement effectif de la prestation de travail. Au Luxembourg, la signature du contrat fait

naître des obligations juridiques immédiates pour les deux parties, même si le travail n'a pas encore débuté.

Questions fréquentes

Comment formaliser la rupture par accord d'un contrat non encore exécuté ?

La résiliation d'un commun accord doit être formalisée par écrit, signée par les deux parties, et préciser la renonciation mutuelle aux
obligations contractuelles. Aucune indemnité n'est due si l'accord est conclu avant la prise de poste effective, sauf clause spécifique
librement négociée entre les parties.

Comment le salarié peut-il renoncer à sa prise de poste ?

S'il souhaite ne pas honorer la prise de poste, le salarié doit notifier sa décision par écrit et respecter les délais de préavis applicables,
même si la prestation de travail n'a pas encore commencé. La résiliation unilatérale s'apparente alors à une démission anticipée du
contrat formé.

La résiliation d'un commun accord est-elle préférable ?

Oui, la solution la plus appropriée reste la résiliation d'un commun accord, qui permet d'éviter tout litige et d'éteindre toutes les obligations
sans pénalité pour aucune des parties. Cet accord doit être formalisé par écrit et signé par les deux parties pour garantir sa validité
juridique.
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Le contrat est-il valable même sans prise de poste effective ?

Oui, le contrat de travail est juridiquement valable dès la signature, indépendamment du commencement effectif d'exécution. Les
obligations contractuelles s'imposent aux deux parties dès l'accord de volontés sur les éléments essentiels (fonction, rémunération, date
d'entrée), même avant le premier jour de travail.

Le salarié doit-il verser une indemnité en cas d'absence injustifiée ?

Le salarié peut être tenu de verser des dommages et intérêts si l'employeur prouve un préjudice direct lié à l'absence injustifiée.
Toutefois, l'indemnité est strictement proportionnelle au préjudice réellement subi et ne peut constituer une sanction forfaitaire dépourvue
de fondement contractuel.

Quelles conséquences si le salarié ne se présente pas le jour J ?

En cas d'absence injustifiée le jour prévu, l'employeur peut réclamer des dommages et intérêts pour inexécution contractuelle, à condition
de prouver un préjudice réel (frais d'embauche, retard de production, recrutement urgent d'un remplaçant). Le préjudice doit être
directement lié à l'absence.

Un salarié peut-il annuler sa prise de poste après avoir signé son contrat ?

Non, le salarié ne peut pas annuler unilatéralement sa prise de poste après avoir signé le contrat de travail au Luxembourg. Dès la
signature, il est juridiquement tenu de débuter son activité à la date convenue. Le contrat crée des obligations réciproques pour les deux
parties.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.

Condition Description

durée

déterminée

La signature du contrat de travail, qu'il soit à durée déterminée ou indéterminée, fait naître des

obligations réciproques entre l'employeur et le salarié, indépendamment de la date de prise de poste.

Dès lors que le contrat est signé, le salarié est juridiquement tenu de débuter son activité à la date

convenue, sauf accord exprès de l'employeur pour une annulation ou un report.

résilier le

contrat

Le salarié ne dispose d'aucun droit unilatéral à l'annulation de la prise de poste après signature du

contrat. La seule faculté reconnue est la possibilité de résilier le contrat avant la prise de poste, sous

réserve du respect des dispositions relatives à la période d'essai ou, à défaut, du préavis légal.

L'annulation pure et simple, sans respect de ces obligations, expose le salarié à des conséquences

juridiques.

principe de

bonne foi

Le principe de bonne foi contractuelle s'applique dès la signature du contrat. Les deux parties doivent

exécuter leurs obligations de manière loyale, ce qui implique pour le salarié l'obligation de prendre

ses fonctions à la date convenue ou de suivre les procédures légales de résiliation s'il souhaite se

désister.

Modalités pratiques

Si le salarié souhaite ne pas honorer la prise de poste, il doit notifier par écrit sa décision à l'employeur avant la date

prévue d'entrée en service. Cette notification doit respecter les formes et délais prévus pour la résiliation du contrat,

notamment en matière de préavis.
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En cas de démission, l'article L.124-4 prévoit un préavis égal à la moitié du délai de licenciement fixé à l'article

L.124-3.

Délais de préavis selon la situation

Situation Délai de préavis Base légale

En période d'essai

Autant de jours que l'essai compte de semaines (essai < 1

mois) OU 4 jours par mois d'essai (minimum 15 jours,

maximum 1 mois)

Article L.121-5

Hors période d'essai (< 5

ans d'ancienneté)
1 mois (moitié de 2 mois)

Article L.124-4

renvoyant à L.124-3

Hors période d'essai (5 à

< 10 ans)
2 mois (moitié de 4 mois)

Article L.124-4

renvoyant à L.124-3

Hors période d'essai (? 10

ans)
3 mois (moitié de 6 mois)

Article L.124-4

renvoyant à L.124-3

Le préavis commence à courir selon les règles suivantes : le 15 du mois si la notification intervient avant le 15, ou le

1er du mois suivant si la notification intervient après le 14.

En cas d'absence injustifiée le jour de la prise de poste, l'employeur peut considérer le contrat comme rompu aux

torts du salarié et réclamer des dommages et intérêts pour inexécution contractuelle. Toutefois, l'employeur devra

prouver un préjudice réel pour obtenir une indemnisation.

La dispense de préavis peut être accordée par l'employeur, permettant au salarié d'être libéré immédiatement de

ses obligations tout en conservant ses droits salariaux pendant la période de préavis.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé au salarié, en cas d'impossibilité de débuter le travail, d'informer l'employeur le plus tôt

possible et de solliciter un accord écrit sur les modalités de rupture ou d'annulation du contrat. Cette démarche

proactive limite les risques de contentieux et témoigne de la bonne foi du salarié.

L'employeur peut accepter une rupture d'un commun accord, ce qui éteint toute obligation réciproque sans pénalité

pour aucune des parties. Cette solution amiable est préférable à une résiliation unilatérale qui expose le salarié à des

réclamations financières.

À défaut d'accord, le salarié doit impérativement respecter les délais de préavis applicables, même si la prestation de

travail n'a pas débuté. Le non-respect de ces délais entraîne le paiement d'une indemnité compensatoire de

préavis correspondant au salaire de la période non respectée.
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Les employeurs sont invités à prévoir, dans le contrat de travail, des clauses spécifiques relatives à la non-prise de

poste, notamment en matière de pénalités ou d'indemnités, sous réserve de leur conformité avec les dispositions

impératives du Code du travail et du Code civil luxembourgeois.

En cas de conflit, il est conseillé de documenter tous les échanges et de conserver les preuves des notifications

(récépissés postaux, accusés de réception) pour se prémunir contre d'éventuelles contestations.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 Dispositions générales sur le contrat de travail et ses obligations

Article L.121-5 Période d'essai et modalités de résiliation avec préavis

Article L.124-3 Délais de préavis en cas de licenciement (applicables par analogie)

Article L.124-4 Résiliation du contrat par le salarié (démission) et délais de préavis

Article L.124-6 Indemnité compensatoire de préavis en cas de non-respect des délais

Article 1134 Code civil Force obligatoire des contrats et obligation d'exécution de bonne foi

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la signature du contrat engage les parties dès sa conclusion, même avant la prise de

poste effective. Une solution amiable reste toujours préférable à un contentieux judiciaire potentiellement coûteux et long.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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